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Dossier de references 

Pour répondre au nombre important de demandes qui se manifestent 
au sujet des nouvelles dispositions promulguées par la loi sur 
Ie développement du mécénat, il a paru utile de réunir 1'ensemble 
des textes auxquels cette loi fait reference, et de classer les 
mesures qu'elle contient en fonction des centres d'intérêt des 
^^verses categories d'utilisateurs : les personnes physiques, les 
^Ritreprises, les associations et fondations. 

On trouvera done dans ces pages Ie rappel de la formulation anté- 
rieure de 1'article 238 bis du Code general des Impots, et du 
texte de la loi du 23 juillet 1987 tel qu'il a été vote, suivis 
de 17 "fiches" ordonnées selon ces centres d'intérêt. Un index 
en fin d'ouvrage permet Ie repérage des regroupements opérés. 

Ce dossier est destine aux partenaires habituels des actions de 
mécénat tels qu'ils viennent d'etre énumérés, ainsi qu'aux adminis- 
trations ayant pour mission de les informer. 
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L'artixzle 238 bis du Code general des Impots avant promulgation de la loi 

Art. 238 bit. — 1. Le« entreprises assujetties i Timpót lur 
Ie revenu ou & l'impót sur les sociétés sont autorisées i déduire 
du montant de leur benefice imposabic, dans la limite de 1 p. 
1.000 de leur chiffre d'affaires, les vcrsements qu'clics ont 
effectués au profit d'oeuvres ou d'organismcs d'iniérêt general, 
de caractère philanthropique, éducatif, scientiflque, social, fa- 
milial ou cullureL 

Pour les autres contribuables, la deduction est admise dans 
la limite de 1 % du revenu imposabic 

2 et 3. Ubmgés). 
4. La limite de deduction de 1 Vo mentionnée au second 

alinea du 1 est portee i 5 Vo (1) pour les dons faits a des 
fondations ou associations reconnues d'utilité publique et ré- 
pondant aux conditions fixées au 1 (2). 

La condition relative a la reconnaissance d'utilité publique 
est réputée rcmplie par les associations régies par la loi locale 
maintcnue en vigueur dans les départements de la Moselle, du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, lorsque la miuion de ces associa- 
tions est reconnue d'utilité publique (3). 

Un décret en Conseil d'Étai fixe les conditions de cctte 
reconnaissance et les modalités de la procédure déconcentrée 
permettant de l'accorder (4). 

5. Le benefice des dispositions du deuxième alinea du 1 et 
du 4 est subordonné & la condition que soient jointes a la 
declaration des revenus des pieces justificatives, répondant k 
un modèle fixé par un arrêté (5) attestant Ic total du montant 
et la date des versemcnts ainsi que l'identité des bénéficiaires 
(6). A défaut, les sommes déduites sont réintégrées au revenu 
Imposabic sans notification de redressement préalable. 

Art. 238 bJjL — (tl Limite applicable i compter de l'iinpotition 
de* rcvcnua de I9&3. Pour l'impoiition des revenus de I9B2, le taux 
iuit fixé i 3 •/». 

(2) Cetie diipotition en applicable, dans les mêmes condition», aux 
attociaiioni dei dépanemeni» du BaaRhin, du Haui-Rhin ci de la 
Moielle reconnues d'utiliié publique avant renirée en vigueur du code 
civil local (Loi n' 82-1126 du 29 décembre 1982, art. 10). 

(3) Disposition applicable a compter de l'imposiiion des revenus de 
1985. 

(4) Décret n» 85-1304 du 9 décembre 1985 (J.O. du 11). 
(5) AiTCié du 21 janvier 1982 iJ.O. du 14 mars 1982). 
(6) Disposition applicable a compter de l'imposition des revenus de 

1983 en ce qui concerne le deuxième alinea du I. 

6. La deduction mentionnée au premier alinea du 1 peut 
être effcctuée, dans la limite de 2 p. 1000 pour les dons faits a 
des organismes répondant a des conditions quant i leur statut 
et leurs conditions de fonctionnemcnt fixées par décret en 
Conseil d'Êtat (7) et ayant pour objet exclusif de paniciper, 
par le versement d'aides f inancières, • la creation d'enireprises. 

Dans tous les cas, ces organismes doivent être agrees par le 
ministre de l'économic, des finance* et du budget 

7. La limite de deduction de 1 p. 1000 mentionnée au pre- 
mier alinea du 1 est portee a 2 p. 1000 pour les dons faits A 
des fondations ou associations d'intérêt general et i caractère 
culturel, agréées par le ministre de l'économie, de» finances et 
du budget et le ministre de la culture (8) (9). 

Cctte deduction ne se cumule pas avec celle prévue i 
l'anicle 238 bh A 

Art. 238 bis A. — Sans prejudice des dispositions de l'ar- 
ticle 238 bis, les entreprises assujetties a l'impót sur le revenu 
ou a l'impót sur les sociétés sont autorisées a déduire du 
montant de leur benefice imposabic, dans la limite de 2 p. 
1.000 de leur chiffre d'affaires, les versemcnts qu'clics ont 
effectués au profit des sociétés ou organismes publics ou 
privés agrees a eet effet par le ministre de l'économie et des 
finances, en vertu de l'article 4 de l'ordonnance n" 58-882 du 
25 septembre 1958 relative a la fiscalité en matière de re- 
cherche scientif ique et technique. 

Art. 238 bis B. — Les sommes versécs en application des 
articles 9 et 15 de la loi n" 54-782 du 2 aoüt 1954 relative i 
l'attribution de biens et d'éléments d'actif d'entrepriscs de 
presse et d'information, ainsi que les sommes versées pour 
l'acquisition des biens non vises au premier alinea de l'article 
1" de ladite loi mais se rattachant directement a l'exploitation 
de l'entreprise de presse, sont exempte* de tous impots et 
taxes. 

Les dations en payement visées aux articles 11, 13 et 24 de 
la loi du 2 aoüt 1954 précitée ne pourront donner lieu a aucun 
impót ni taxc 



LOI n« 17-671 du 23 Juillat 1987 
•ur la dévaloppamvnt du mécénat (I) 

NOn : tCOXB70OOI3L 

L'Assemblee nationale et Ie Sinat ont adoptë, 

Le Prisident de la Ripublique promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Art. 1". - 1. - La limite de 600 F mentionnée au pre- 
mier alinea de l'artide S de la loi de finances pour 1987 
(no 86-1317 du 30 décembre 1986) est portee * 1 200 F i 
compter de I'imposition des revenue de 1988. 

II. - A compter de I'imposition des revenus de 1989, le 
taux de 25 p. 100 mentionnè au premier alinea de Partiele 5 
de la loi de finances pour 1987 prèdtée est porté au taux 
de la demiire tranche du barème de l'impöt sur le revenu 
lorsque les versements justifies par le contribuable au titre 
de l'annie de I'imposition et de l'année pr6cédente sont au 
moins égaux i I 200 F par an. 

Art. 2. - I. - U 1 de l'artide 238 bis du code general 
des imp6ts est ainsi rèdigi : 

« 1. Les entreprises assujetties i l'impót «ur le revenu ou 
è 1'impöt sur les sociétis sont autorisèes A diduire du mon- 
tant de leur benefice imposable, dans la limite de 
2 pour mille de leur chiffre d'affaires, les versemenU 
qu'elles ont effectués au profit d'ceuvres ou d'organismes 
d'intirêt gtnéral ayant un caractère philanthropique, édu- 
catif, sdentifique, social, humanitaire, sportif, familial, 
culturel OU concourant i la mise en valeur du patrimoine 
artistique. i ia defense de l'environnement naturel ou è la 
difTusion de la culture, de la langue et des connaissances 
tdentifiques fran^aises. 

« La limite est fixèe A 3 pour mille pour les versements A 
des organismes mentionnès au,4 ou A des établissements 
d'enseignement lupirieur ou d'enseignement artistique, 
publics, ou privés A but non lucratif agrees par le ministre 
chargé du budget ainsi que par le ministre chargé de l'en- 
•eignement supérieur ou par le ministre chargé de la 
culture. 

« Lorsque les limites flxées d-dessus sont dépassées au 
cours d'un exercice, l'excédent peut être déduit des béné- 
fïces imposables des cinq exercices suivants, aprés deduc- 
tion des versements efTectués au titre de chacun de oet 
exercices, sans qu'il puisse en résulter un dépassement des 
plafonds de déductibilité définis aux premier et 
deuxiéme alinéas d-dessus. >» 

n. - Le premier alinea du 4 de Partiele 238 bis du code 
general det impöts est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

«Pour les contribuables autres que les entreprises, la 
limite de deduction mentionnée au 1 est de 1,25 p. 100 du 
revenu imposable. 

«Cette limite est portee A 5 p. 100 pour les dons faitt A 
des fondations ou associations reconnues d'utilité publique 
et répondant. aux conditions flxées au I, ainsi qu'aux asso- 
nations cultuelles ou de bienfaisance qui sont autorisèes A 
recevoir des dons et legs et aux établissements publics des 
cultes reconnus d'Alsace-Moselle. »   . 

III. - Pour compenser la perte de ressources resultant 
des dispositions du paragraphe II, dans Partiele 919 A du 
code general des impöts, le taux de 3 p. 100 est remplacé 
par le Uux de 3,5 p. 100. 

IV. - Le 7 de Partiele 238 bis du code general des impöts 
et Partiele 4 de la loi de finances pour 1987 prédtée lont 
abrogés. • 

Art. 3. - L'artide 168 de la loi n» 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les sodétés commerdales est complete 
par un 5» ainsi rédigé :   ■ 

« 5» Ehi montant global, certifié par les comftiissaires aux 
comptes, des sommes ouvrant droit aux deductions fiscales 
visées A Particle 238 bis AA du code general des impöu 
ainsi que de la liste des actions de parrainage et de 
mécénat.» 

Art. 4. - Les contribuables «utres que les entreprises 
sont autorisés A déduire de leur revenu imposable les verse- 
ments qu'ils ont efTectués au profit du comité d'organisa- 
tion des seizièmes jeux Olympiques d'hiver d'Albertville et 
de Ia Savoie dans la limite fixée au deuxiéme alinea du 4 
de Partiele 238 bis du code general des impöts.    . 



Art. 5. - I. - L'artide 238 bis du code gèniral des 
iropöts est complete par un 8 ainsi rèdigé : 

« 8. Les organismes mentionnés au 4 peuvent, lorsque 
leurs sUtuts ont été approuvés i ce titre par décret en 
Conseil d'Etat, recevoir des versements pour Ie compte 
d'ccuvres ou d'organismes mentjonnés au i.» 

II. - Les établissements d'utilité publique sutorisés k 
recevoir des versements pour Ie compte d'otuvres ou d'orga- 
nismes mentionnés au I de l'article 238 bis du code general 
des impóu, ainsi que les auvres et organismes qui re?oi- 
vent des versements par l'intermédiaire de ces établisse- 
ments, doivent établir des comptes annuels telon les prin- 
cipes déHnis au code de commerce. 

Les peines prévues par l'article 439 de la loi n" 66-537 
du 24 juillet 1966 précitée sont applicables aiu dirigeants 
des personnes morales visées i l'alinéa precedent qui n'au- 
ront pas établi les comptes annuels précités. 

Les établissements d'utilité publique vises au premier 
alinea du présent paragraphe tont tenus de nommer au 
moins un commissaire aux comptes et un tuppléant, cboisis 
tur la liste mentionnée i Partiele 219 de la loi n» 66-537 du 
24 juillet 1966 précitée, qui exercent leur» fonctions dans 
les Conditions prévues par ladite loi tous réserve des régies 
<iui tont propres A ces établissements. Les dispositions de 
l'article 457 de la loi n» 66-537 du 24 juillet 1966 précitée 
■ont applicables aux commissaires aux comptes ainsi 
nommés; les dispositions des articles 455 et 458 de la 
même loi tont applicables aux dirigeanu de ces éublisse- 
ments. 

L'autorisation accordée aux établissements d'utilité 
publique de recevoir des versements pour Ie compte 
d'ceuvres ou d'organismes est rapportée par décret en 
Conseil d'Etat en cas de non-observation de l'obligation 
d'établir des comptes annuels ou de nommer au moins un 
commissaire aux comptes. 

Art. 6. - II est inséré. aprés Partiele 238 bis du. code 
general des impöts. un article 238 6t5-0A ainsi rédigé : 

« Art. 238 bis-OA. - Les entreprises assujetties k l'impAt 
tur Ie revenu ou k l'impöt sur les sociétés sont autorisées k 
déduire du montant de leur bénéHce imposable la valeur 
d'acquisition des oeuvres d'art, des livres, des objets de col- 
lection ou des documents de haute valeur artistiaue ou his- 
torique, dont rofTre de donation k l'Etat a été acceptée. 
Cette deduction s'efTectue dans les conditions suivantes : 

« I. L'entreprise s'engagc i remettre Ie bien k l'Etat dant 
un délai maximum de dix ans k compter de l'acceptation 
déHnitive de cette offre par l'Etat. Cette accepution est 
prononcée telon la procédure prévue k l'article 1716 bii. 
aprés avis du conseil artistique de Ia reunion des musées 
nationaux. Cet avis doit étre communiqué dans un délai 
d'un mois. 

« Lorsqu'elle a été acceptée. Poffre de don devient irre- 
vocable. 

' M 2. L'ofTre de don doit étre faite dans Ie délai d'un mois 
. k compter de l'acquisition du bien. II devient insaisissable 

et incessible k compter de l'acceptation de l'orfre. 
« 3. Les sommes admises en deduction sont égales au 

coüt d'acquisition ou, si elle est inrérieure, k la valeur Tixée 
telon la procédure mentionnée au I et acceptée par l'entre- 
prise. Lorsau'elle pratique cette deduction, l'entreprise n'est 
pas autorisée k déduire une provision pour depreciation de 
i'auvre. 

« En cas d'acquisition par l'entreprise lors d'une vente 
aux enchéres publ ques, Poffre ne peut étre acceptée que 
pour une valeur egale au prix determine lors de la vente. 

«4.   La  deduction  s'effectue  au  cours  de  la  période 
prévue au I, par fractions égales, dans la limite mentionnée 

_ au deuxiéme alinea du I de l'article 238 bis. 
« 5. L'entreprise inscrit k un compte de provision spé- ■ 

ciale les sommes correspondant aux deductions opérées en ' 
application du 4. 

« Lorsque Ie bien est transféré i l'Etat dans les condi- 
tions prévues au 1. Ie compte de provision spéciale est 
solde par Ie crédit du compte d'immobilisation correspon- 
dant. 

«6. Pendant cette période, Ie bien doit étre exposé au 
public. II peut étre place en dépöt auprés d'une region, 
d'un département, d'une commune, de leurs établissements 
publics OU d'un établissement public k caractére scienti- 
fique, culturel ou professionnel défini k l'article 24 de la loi 
no 84-52 du 26 janvier 1984 sur Penseignement supérieur. 
Une convention, passée entre Ie donateur, l'Eut et la col- 
lectivité ou {'établissement intéresse, determine les condi- 
tions de déoöt. 



« 7. Lorsque Ie tribunal prononce la liquidation judiciaire 
OU autorise la cession de l'entreprise en application des dis- 
positions de la loi n<> 8S-9g du 25 janvier 198S relative au 
redressement et i la liquidationJudiciaires des entreprises 
avant Ie terme privu du dilai fixi au 1, la propriiti du 
bien est trinsfiree k l'Etat. 

« 8. Lorsque la propriiti du bien ne peul *tre uanslirie 
è TEtat dans les conditions privues au I, et en dehors de 
l'hypothise visie au 7, les sommes inscrites au compte de 
provision spiciale sont rapporties au risultat de l'exercice 
au cours duquel il apparail que Ie bien ne peut plus être 
(ransriri. 

« Dans ce cas, il est fait application de rintérit de retard 
privu k l'anicle 1734, * compter de la date è laquellc les 

^ sommes ont iti diduites.» 
Art. 7. - Les entreprises qui achitent, i compter du 

I" juillet 1987, des auvres oriainales d'artistes vivanU et 
les inscrivent k un compte d'aaif immobilisi peuvent 
diduire du risultat imposable de Texercice d'acquisition et 
des dix-neur annies suivantes, par fractions igaies, unc 
tomme igale au prix d'acquisition. 

La didüciion ainsi effectuie au titre de chaque exerace 
ne peut excider la limite de 3 p. I 000 du chiffre d'aflaires, 
minorie du total des diductions mentionnies * 1 *'• 
tide 238 bis AA du code siniral des impöu. 

Pour biniHcier de la deduction privue au premier annta, 
Tentreprise doit exposer au public Ie bien qu'elle a •^IM'*- 

L'enireprise doit inscrire i un compte de riserve speciale 
au passif du bilan une somme igale k la diduction opirte 
en application du premier alinia. Cetie somme est rtintt- 
grie au risultat imposable en cas de changement d allecta- 
tiof» OU de cession de l'auvre ou de prtlivement sur Ie 
compte de riserve. 

L'entreprise peut constituer une provision pour dipricia- 
tion lorsque la dipriciation de l'suvre excide Ie moniant 
des diductions diji opiries au tiue des alinias qui prici- 
dent. 

Alt. 8. - Il est insiri, apris l'artide 238 bis A du code 
giniral des impóts. un article 238 bis AA ainsi ridigi : 

« Art. 238 bis AA. - Le total des diductions pratiquies au 
titre dtt deux premien alinias du 1 de l'artide 238 bis, du 
6 du mime article, de l'artide 238 6u-0A et de l'artide 
238 bis A ne peut excider 3 p. 1 000 du chiffre d'affaires. 

Alt. 9. - Apris le premier alinia du S* du I de l'ar- 
tide 39 du code ginirmi des impöts, il est insiri un alinia 
ainsi ridigi: 

«La dipridation des auvres d'art inscrites k l'actif 
d'une entreprise peut donner lieu k la constitution d'une 
provision. Cette dipriciation doit itrc consutie par un 
expert agrii par le ministre chargi de la culture lorsque le 
coüt d'acquisition de l'auvre est supirieur i SO 000 F. » 

Art. 10. - Le I de l'article 39 du code giniral des 
impöts est compliti par un 7* aiiui ridigi : 

« 7* Les dipenses engagies dans le cadre de manifesta- 
tions de caractire philanthropic|ue. iducatif, scientinque, 
social, humanitaire, spoitif, familial, culturel ou concourant 
k la mise en valeur du patrimoine artistique, k la difense 
de l'environnement naturel ou k la diffusion de la culture, 
de la langue et des connaissances scientifiques francaises. 
lorsqu'elles sont exposies dans l'intirit direct de l'cxploita- 
tion ;» 

Art. II. - Les musies nationaux, ainsi que les musies 
classis difinis par application de l'ordonnance n" 4S-IS46 
du 13 juillet 194S portant organisation provisoire des 
musies des Beaux-Arts, pcuvent recevoir en dipdt aux fins 
d'exposition au public des auvres d'art ou des objets de 
collection appartenant k des personnes privies. 

Les modalitis du dipöt et sa durie, qui ne peut itre infi- 
rieure k dnq ans, sont difinies par contrat entre Ie musie 
et la personne privie dans des conditions fixies par dicret 
en Conseil d'Elat. 

Art. 12. - Le 4 de Partiele 39 du code giniral des 
impóts est compliti par un alinia ainsi ridigi : 
-« Les dispositions du premier alinia ne sont pas appli- 

, cables aux charges exposies pour les besoins de l'exploiu- 
tion et risultant de l'achat, de la location ou de l'entretien 
de demeures historiqucs  classics,  inscrites k l'inventaire 
supplimentaire des monuments historiqucs ou agriies.» 

Art. 13. - L'article 219 bis du code giniral des impöu 
est compliti par un paragraphe III ainsi ridigi : 

«lil. - L'impAl dQ conformiment au paragraphe I par 
les fondations reconnues d'utiliti publique est diminui d un 
abattement de 100 000 F. » 

Art. 14. - I. - Le 2° de Tartide 793 du code giniral dct 
impöu est ainsi ridigi : 

» 2» Les dons et legs conscntis aux Üablissemenls 
publics OU d'utiliti publique, dont les ressources sont exclu- 
sivement affecties k des auvres sdentinques, culturelles ou 
anistiques k caradire disintiressi ; » 

II. - Le 3» de Tattide 79S du code giniral de* impöU 
est abrogi. 

Art. 13. - Dans l'artide 1679 A dif code giniral des 
impöu, l'annie : « 1983» est remplacie par l'annie : 
« 1987 M et la somme de : « 4 500 F » par la somme de : 
«6000 F». 

Alt. 16. - 1. - Dans le premier alinia de l'article 6 de la 
loi du I" juillet 1901 relative au contrat d'assoaation, 
apris les mou : « ester en justice,». sont insiris les mots : 
« recevoir des dons manuels ainsi que des don* des ittbii*- 
(emenu d'utiliti publique.». 



Dan» Ie même alinea. Ie* moU: « des départemenu et 
de» commune»» «onl remplacts par Ie» mott: «de» 
rigion», des dépanemenU. de» communes et de leur» éu- 
blissemenu public» ». 

II. - Le même article de la loi du l" juillet 1901 pré- 
dtèc est complitt par deux alinias ainsi ridigts : 

« Les associations déclarèes qui ont pour but exclusif 
Tassistance, la bienfaisance. la recherche scientinque ou 
midicale peuvent accepter les libéralitès entre vifs ou testa- 
mentaires dans des conditions finees par dicret en Conseil 
d'Eut « Lortqu'une association donnera au produit d*une libè- 
ralitt une afTectation difTérente de celle en vue de laquelle 
elle aura (té autorisèe i l'accepter, Tacte d'autorisation 
pourra être rapporti par dicret en Conseil d'Etat. » 

III. - Les articles 35 et 38 de la loi du 14 janvier 1933 
relative i la «urveillance des èublisscmenu de bienfaisance 
privès tont abrogis. 

An. 17. > I. - L'artide 10 de U loi du l" juillet 1901 
précitie est ainsi rèdigi : 

« Art. 10. ~ Les associations peuvent être reconnues 
d'utiliti publique par dicret en Conseil d'Eut i Tissue 
d*une période probatoirc de fonctionnement d'une durée au 
moins egale i uois ans. « La reconnaissance d'utilité publique peut étre retirée 
dans les mémes formes. 

« La période probatoire de fonctionnement n'est tou- 
tefois pas cxigée si les ressources prévisibles sur un délai 
de trois ans de l'association demandant ccttc reconnais- 
tance sont de nature k assurer ton équilibre Tinancier.» 
II. - La demiére phrase du premier alinea de l'anicle 11 

de la loi du  l" juillet  1901  précilée est ainsi rédigée: 
«Toutes les valcurs mobiliires d'une association doivent 
être placées en titres nominatifs, en titres pour lesquels est 
établi le bordereau de references nominatives prévu A l'ar- 
tide SS de la loi n" 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne ou 
en valeurt admiset par la Banque de France en garantie 
d'avancct.» 
An. 18. - La fondation est l'acte par lequel une ou plU' 

■ieurt pertonnes physiques ou morales décident raffecta- 
tion inévocable de bicns. droits ou ressources i la realisa- 
tion d'une (tuvre d'intérét general et k but non lucratif. 

Lorsque l'acte de fondation a pour but la creation d'une 
personne morale, la fondation ne jouit de la capacité juri- 
dique qu'è compter de la date d'entréc en vigueur du 
décret en Conseil d'Eut accordant la reconnaissance d'uti- 
lité publique. Elle acquiert alors le tUtut de fondation 
reconnue d'utilité publique. 

La reconnaissance d'utilité publique  peut (tre tctirée 
dans les mémes formes. 

Lorsqu'une fondation reconnue d'utilité publique est 
créée k l'initiative d'une ou plusieurs sodétés commerdales. 
la raison ou la denomination sociale d'au moins l'une 
d'entrc ellcs peut étre utilisée pour la designation de cette 
fondation. 

Art  19  - La doution initiale d'une fondation reconnue 
d'utilité publique peut étre yersée en P»'»''''"/"^S"VdI une période maximum de anq ans * compter de •• date de 
publlauion au Journal oJT'ciel du décret lui accordant U 
reconnaissance d'ntilité publique. 

Art 20. - Il est interdit k tout groupement n'ayant pa» 
le ïuufde fondation reconnue d'uülité publique d'uuliser 
^ns son utre ou de faire figurer dans tes statuu. contrati. 
S^menu OU publidtés I-appellation de fondanon^ 

Us groupements constitués avant »■ P")»»'»"""/^'; 
nrésente loi y compris le» fondations d enirepnse créées k 
F mSd'Üne ou plusieurs «>détés ~'""«;"«'";.'»»'; 
vent se conformer è ces dispositions dans un délai de 
dnq ans * compter de cette publicatiort. 

U% presidents, administrateurs «.« «•'^««•^''" *f «3; 
menu qui enfreindront »« d^fi'»"» ,'?0MF'ï«2i 
.eront punis d'une •'«ende de 5 WO F è 15 000 F et. en cu 
de réddive. d'une amende de 10 000 F * 30 000 F. 

Art 21 U seconde phrase de l'artide unique de la loi 
«o^lMS du Z^novembre 1956 concemant le placement 

i^^^^rT^'kt.TZ'll.^^^ri''^^^^ -utUité 
publique est abrogée. 
Art. 22. - Des groupementt d'intérét public doté» de U 

personnalité morale et de l'autonomie finanaére peuvent 
«re constitués entre deux ou plusieurs personnes morales 

de droit public ou de droit privé comportant au moins une 
personne morale de droit public pour exercer ensemble, 
pendant une durée détenninée, des •ctivitét dans les , 
domaines de la culture, de la jeunesse. de l enseignenaent 
technologique et professionnel du second degré et de 1 ac- 
tion saniuire et sociale, ainsi que pour créer ou gérer 
ensemble des équipements ou des tervice» d iniérét 
commun nécessaires k ces activités. 

Us dispositions de l'artide 21 de la loi n» 82-610 du 
15 juillet 1982 d'orienution el de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de la France 
tont applicables k ces groupemenU d'intérét pubbc 

Art. 23. - Ursque la valeur d'un .•««» f'jV * K,^ 
portant sur un bien qui présente un intérét Pou; >e patn- 
moine historique. artistique ou culturel de la nat'on excWe 
la quotité disponible. l'Etat peut, quel que «>it eet excé- 
deni. réclamer en totalité le bien légué, tauf k récompenser 
préalableroent les héritiert en argent 

Art. 24. - L'artide 37 de la loi du f.» ^*^t;« ""l 
portant fixation du budget general de lexerace 1922 e»t 
complete par un tecond alinea ainsi rédige : 

« L'Eut pourra également exercer ce droit k U demande 
et pour le compte des collectivité» temtonale».» 



Art. 25. - I. - En raison de la destruction paitielle, le 
28 février 1987, de la documentation de la recette- 
conservation des hypothèques de Bastia, la rcsponsabiliti 
du conservateur des hypothiques, risultant det 
articles 2196 A 2199 du code civil, est limitée k I'exploiu- 
tion et i la reproduction des inronnations telles qu'elles 
fïgurent dans la documentation subsistante ou refue posté- 
rieurement au constat ètabli par ordonnance sur requéte du 
président du tribunal de grande instance de Bastia. 

Les actes et pieces exigés pour la reconstitution de la 
documentation hypothecaire sont dispenses de tous droits, 
taxes et salaires. 

II. - Un décret determine, «u vu du constat mentionné 
au paragraphe I, le cadre, les limites et le délai de rétablis- 
tement de la documentation hypothecaire. 

A l'expiration d'un délai de deux ans k compter de Ia 
publication du décret précité, les inscriptions, saisies et 
mentions en marge dont le rétablissement est privu sont 
réputées périmées. 

III. - Par derogation aux articles L. 256 et L. 275 du 
livre des procédures flscales et i Ia loi n» 79-587 du 
II juillet 1979 relative k la motivation des actes adminis- 
tratifs et k ramélioration des relations entre l'administration 
et le public, le paiement des crèances fiscales et domaniales 
mises en recouvrement k la recette divisionnaire des impdts 
de Bastia et non acquittées k la date du 28 février 1987 
peut ètre poursuivi en vertu d'un avis de mise en recouvre- 
ment qui comporte la nature et le montant des sommes res- 
tant dues. 

Ces avis te tubstituent k oeux précédemment notifies. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait É Paris, le 23 juillet 1987. 

FRANCOIS MITTERJIAND 
Par Ie PrtiideDt de la République : 

Le Premier mmistre, 
JACQUES CHIRAC 

Le ministre d'Etat, ministre de Véconomie. 
des finances et de la privatisation. 

ÉtX>UARD BALLADUR 
Le garde des sceaux, ministre de la Justice, 

ALBIN CHALANIX>N 
Le ministre de la culture et de la communication, 

FRANCOIS LÉOTARO 

Le ministre de l'intérieur, 
CHARLES PASQUA 

Le ministre des affaires sociales et de l'emploi, 
PHILIPPE SÈGUIN 

Le mhüstre délégué aupris du ministre de Véconomie, 
des finances el de la privatisation, 

chargé du budget, 
ALAIN JUPPÉ. 

(I) Travaux prèparatoirei: loi o* 17-571. 
MM/; 

Projet de loi a* 185 (I98«-I987) ; . 
Rapport de M. Ncuwiith, >u nom de la commmion de* nninrw, 

o» 231 (1986-1987); 
Avis de U commisiion des afTaires cullurclles, o* 237 (I9S6-I987) ; 
Discussion les 26 et 27 mai 1987 ; 
Adoption, après declaration d'urgence, le 27 mai 1987. 

Autmblét itaitonalt: 
Projet de loi, adopté par le Sinat, n* 795 ; 
Rapport de M. Trémèfc, au nom de la commission des finances, 

B* 836, et annexe : observations de Mme de PanaTieu (commiutOB des 
afTaire* culturelles) et de M. Boussereau (commission des lois) ; 

Discussion les 23 juin et 7 juillet 1987 : 
Adoption le 7 juillet 1987. 

Sénat: " . 
Projet de loi, modifii par 1'Assemblee nationale, n* 36S (I9l^l9f7); 
Rapport de M. Neuwirih, au nom de la commission mixte parttaira, 

B* 366 (1986-1987);     , 
Discussion et adoption le 9 juillet 1987. 

Ajsemblée natioiuUe: 
Rapport de M. Trimège, au nom de la eommittion mixt» pariiain, 

n»936; 
Discussion et adoption Ie 9 juillet 1987. 



- FICHE  1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ART.2 - I. - LE 1 DE L'ARTICLE 238 BIS DU CODE GENERAL DES IMPOTS EST AINSI REDIGE : 

"1. LES ENTREPRISES ASSUJETTIES A L'IMPOT SUR LE REVENU OU A L'IMPOT SUR LES SOCIE- 
TES SONT AUIORISEES A DEDUIRE DU MONTANT OE LEUR BENEFICE IMPOSABLE, DANS LA LIMIIE 
DE 2 POUR MILLE OE LEUR CHIFFRE D'AFFAIRES, LES VERSEMENTS QU'ELLES ONT EFFECTUES 
AU PROFIT D'OEUVRES OU D'ORGANISMES D'INTERET GENERAL AVANT UN CARACTERE PHILAN- 
THROPIOUE, EDUCATIE, SCIENIIFIQUE, SOCIAL, HUMANITAIRE, SPORTIF, FAMILIAL, CULTUREL 
OU CONCOURANT A LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE ARIISTIOUE, A LA DEFENSE DE L'ENVI- 
RONNEMENT NATUREL OU A LA DIFFUSION DE LA CULTURE, DE LA LANGUE ET DES CONNAISSANCES 
SCIENTIFIQUES FRANCAISES. 

*A LIMITE EST FIXE A 3 POUR MILLE POUR LES VERSEMENTS A DES ORGANISMES MENTIONNES 
't OU A DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR OU D'ENSEIGNEMENT ARTISUOUE, 

PUBLICS, OU PRIVES A BUT NON LUCRATIF AGREES PAR LE MINISTRE CHARGE DU BUDGET AINSI 
QUE PAR LE MINISTRE CHARGE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR OU PAR LE MINISTRE CHARGE DE 
LA CULTURE. 

't. "La limite de déduc tion 

A 

de 1 % mentionnée au second alinea 
du 1 est portee a 5* pour les dons faits a des fondat ons OU 
associations reconnues d'u tilité publique et répondant aux 
conditions fixées au 1 _« 

Art. 919 A. - "Les bulletins du loto national sont soumis a 
un droit de timbre fixé a 3 5^ du montant des sommes engagées". 

"LORSQUE LES LIMITES FIXEES CI-DESSUS SONT DEPASSEES AU COURS D'UN EXERCICE, 
L'EXCEDENT PEUT EIRE DEDUIT DES BENEFICES IMPOSABLES DES CINQ EXERCICES SUIVANTS, 
APRES DEDUCTION DES VERSEMENTS EFFECTUES AU TITRE DE CHACUN OE CES EXERCICES, 
SANS QU'IL PUISSE EN RESULIER UN DEPASSEMENT DES PLAFONDS DE DEDUCTIBILITE DEFINIS 
AUX PREMIER ET OEUXIEME ALINEAS CI-DESSUS." 

II. - LE PREMIER ALINEA DU k  OE L'ARTICLE 238 BIS DU CODE GENERAL DES IMPOTS 
(VOIR REF. A CI-CONTRE) EST REMPLACE PAR DEUX ALINEAS AINSI REOIGES : 

"POUR LES CONTRIBUABLES AUTRES QUE LES ENTREPRISES, LA LIMITE DE DEDUCTION MENTION- 
NEE AU 1 EST DE 1,25 P.100 OU REVENU IMPOSABLE. 

% 

"CETTE LIMITE ESI PORTEE A 5 P.100 POUR LES DONS FAITS A DES FONDATIONS OU ASSOCIA- 
TIONS RECONNUES D'UIILITE PUBLIQUE ET RÉPONDANT AUX CONDITIONS FIXEES AU 1, AINSI 

'AUX ASSOCIATIONS CULTUELLES OU DE BIENFAISANCE OUI SONT AUIORISEES A RECEVOIR 
ES DONS ET LEGS ET AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS DES CULTES RECONNUS 0'ALSACE-MOSELLE". 

III. - POUR COMPENSER LA PERTE DE RESSOURCES RESULTANT DES DISPOSITIONS OU PARAGRA- 
PHE II, DANS L'ARTICLE 919 A DU CODE GENERAL DES IMPOTS (VOIR REF. B CI-CONTRE), 
LE TAUX DE 3 P- 100 EST REMPLACE PAR LE TAUX DE 3,5 P. 100. 

IV. - LE 7 DE L'ARTICLE 238 BIS DU CODE GENERAL DES IMPOTS (VOIR REF. C CI-CONTRE) 
ET L'ARTICLE 't DE LA LOI DE FINANCES POUR 198? PRECITEE (VOIR REF. D CI-CONTRE) 
SONT A6R0GES. 

7. "La Unite de deduction de 1 p.1000 mentionnée au premier 
alinea du 1 est portee a 2 p. 1000 pour les dons faits a des 
fondations ou associations d'intérêt general et a caractère 
culturel, agréées par Ie ministre de 1'économie, des finances 
et du budget et Ie ministre de la culture. 

Cette deduction ne se cumule pas avec celle prévue a Partiele 
238 bis A." 

Art. 't. -"L'article 238 bis A du code general des impöts 
est complete par un alinea ainsi rédigé : 

"Sans prejudice des dispositions de l'article 238 bis, les en- 
treprises assujetties a l'impót sur Ie revenu ou a l'impót sur 
les sociétés sont autorisées a déduire du montant de leur 
benefice iraposable, dans la limite de 2 p. 1000 de leur chiffre 
d'affaires, les dons qu'elles ont effectués au profit d'établis- 
sements publics d'enseigneraent supérieur, ainsi que d'établisse- 
ments privés d'enseignement supérieur a but non lucratif agrees 
par Ie ministre chargé de 1'enseignement supérieur et Ie minis- 
tre chargé du budget. Cette deduction ne se cumule pas avec celle 
prévue au premier alinea du présent article." 



- FICHE  2 - 
PARTICULIERS : 
DISPOSITIONS SPECIALES 

Art. Ier. - l. LA LIMITE DE 600 F MENTIONNEE AU PREMIER ALINEA DE L'ARIICLE 5 DE 
LA LOI DE FINANCES POUR 1987 (N* 86-1317 DU 30 DECEMBRE 1986) (voir réf. A ci- 
contre) EST PORTEE A 1.200 F A COMPTER DE L'IMPOSITION DES REVENUS DE 1988. 

II. - A COMPTER DE L'IMPOSITION DES REVENUS DE 1989, LE TAUX DE 25 P. 100 MENTION- 
NE AU PREMIER ALINEA DE L'ARIICLE 5 DE LA LOI DE FINANCES POUR 1987 PRECITEE EST 
PORIE AU TAUX DE LA DERNIERE TRANCHE DU BAREME DE L'IMPOT SUR LE REVENU LORSQUE 
LES VERSEMENTS JUSTIFIES PAR LE CONIRIBUABLE AU UTRE DE L'ANNEE DE L'IMPOSITION 
ET DE L'ANNEE PRECEDENTE SONI AU MOINS EGAUX A 1.200 F PAR AN. 

ART. li. - LES CONTRIBUABLES AUTRES QUE LES ENTREPRISES SONT AUTORISES A DEOUIRE 
DE LEUR REVENU IMPOSABLE LES VERSEMENTS OU'ILS ONT EFFECTUES AU PROFIT DU COMITÉ 
D'ORGANISATION DES SEIZIEMES JEUX OLYMPIOUES D'HIVER 0'ALBERVILLE ET DE LA SAVOIE 
OANS LA LIMITE FIXEE AU DEUXIEME ALINEA DU k  DE L'ARIICLE 238 BIS DU CODE GENERAL 
DES IMPOTS (voir B ci-contre). 

Art. 5 - "L'avantage en impót resultant de la deduction prévue 
au second alinea du 1 et au 't de Partiele 238 bis du code 
general des impots ne peut être inférieur a 25 p. 100 des sommes 
déduites pour la fraction annuelle des dons qui n'excède pas 
600 F. 

La limite fixée au second alinea du 1 du même article est portee 
de 1 p. 100 a 1,25 p. 100. 

Ces dispositions s'appliquent a compter de 1'imposition des 
revenus de 1987". r 

e 

La nouvelle redaction du 2e alinea du h  de 1'article 236 bis est 
promulguée par la loi étudiée : voir fiche 1 (art. 2 - II) 



- FICHE 3 - 
ENTREPRISES : CONDITIONS 

i-D'INSCRIPTION AUX FRAIS GENERAUX 

ART. 10. - Le 1 DE L'ARTICLE 59 OU CODE GENERAL DES IMPOTS (voir ce texte en fiche 5) 
EST COMPLETE PAR UN 7' AINSI REDIGE : 

"7' LES DEPENSES ENGAGEES OANS LE CADRE DE MANIFESTATIONS DE CARACTERE PHILAN- 
THROPIQUE, EDUCATIE, SCIENTIFIOUE,SOCIAL, HUMANITAIRE, SPORTIF, FAMILIAL, CULTU- 
REL OU CQNCOURANT A LA MISE EN VALEUR DU PAIRIMOINE ARTISTIQUE, A LA DEFENSE DE 
L'ENVIRONNEMENT NATUREL OU A LA DIFFUSION DE LA CULTURE, DE LA LAN6UE ET DES 
CONNAISSANCES SCIENTIFIOUES FRANCAISES, LORSQU'ELLES SONT EXPOSEES DANS L'INTERET 
DIRECT DE L'EXPLOITAIION" ; 

ART. 12. - LE 't DE L'ARTICLE 39 DU CODE GENERAL DES IMPOTS (voir réf. ci-contre) 
EST COMPLETE PAR UN ALINEA AINSI REDIGE : 

"LES DISPOSITIONS DU PREMIER ALINEA NE SONT PAS APPLICABLES AUX CHARGES EXPOSEES 
POUR LES BESOINS DE L'EXPLOITATION ET RESULTANT DE L'ACHAT, DE LA LOCATION OU DE 
L'ENTRETIEN DE OEMEURES HISTORIOUES CLASSEES, INSCRITES A L'INVENIAIRE SUPPLEMEN- 
TAIRE DES MONUMENTS HISTORIOUES OU AGREEES". 

't. "Qu'elles soient supportées directement par 1'entreprise ou 
sous forme d'allocations forfaitaires ou de remboursements de 
frais, sont exclues des charges déductibles pour I'établissement 
de l'inpöt, d'une part, les dépenses et charges de toute nature 
ayant trait a 1'exercice de la chasse ainsi qu'a I'exercice non 
professionnel de la pêche et, d'autre part, les charges, a 
1'exception de celles ayant un caractère social, resultant de 
l'achat, de la location ou de toute autre operation faite en 
vue d'obtenir Ia disposition de residences de plaisance ou 
d'agrément, ainsi que de 1'entretien de ces residences. 

Sauf justifications, les dispositions de 1'alinéa qui precede 
sont applicables : 

- a l'amortissement des voitures de touristne pour la fraction de 
leur prix d'acquisition qui dépasse 20.000 F ; pour les exercices 
clos a compter du Ier janvier 1975, cette limite est portee a 
35.000 F et s'applique a l'ensemble des véhicules immatriculés dans 
la categorie des voitures particulières ; 

- en cas d'opérations de crédit-bail ou de location, a 1'exception 
des locations de courte durée n'excédant pas trois mois non 
''enouvables  portant sur des voitures particulières, a la part du 
loyer supportée par le locataire et correspondant a 1'amortis- 
senent pratique par le bailleur pour la fraction du prix d'acquisi- 
tion du véhicule excédant 35.000 F. 

- aux dépenses de toute nature resultant de l'achat, de la location 
OU de toute autre operation faite en vue d'obtenir la disposition 
de yachts ou de bateaux de plaisance a voile ou a moteur ainsi que 
de leur entretien. 

La fraction de l'amortissement des véhicules de tourisme exclue des 
charges déductibles par les limitations ci-dessus est néanmoins 
retenue pour la determination des plus-values ou moins-values 
resultant de la vente ultérieure des véhicules ainsi amortis". 



- FICHE 4 - 
EMTREPRISES : ACQUISITION D'OEUVRES D'ART 

ART. 6. - IL EST INSERE, APRES L'ARTICLE 238 BIS DÜ CODE GENERAL DES IMPOTS, 
UN ARTICLE 238BIS OA AINSI REOIGE : 
•'ART.238BIS-0A. - LES ENTREPRISESS ASSUJETTIES A L'lMPOI SUR LE REVENU OU A 
L'IMPOT SUR LES SOCIETES SONT AUTORISEES A DEDUIRE DU MONIANT DE LEUR BENEFICE 
IMPOSABLE LA VALEUR D'ACOUISITION OES OEUVRES D'ART, DES LIVRES, DES OBJETS OE 
COLLECTION OU DES DOCUMENTS OE HAUTE VALEUR ARTISTIOUE OU HISTORIQUE, DONT 
L'OFFRE DE DONATION A L'ETAT A ETE ACCEPTEE. CETTE DEDUCTION S'EFFECTUE DANS 
LES CONDITIONS SUIVANTES : 
"1. L'ENTREPRISE S'ENGAGE A REMETTRE LE BIEN A L'ETAT DANS UN OELAI MAXIMUM 
DE DIX ANS A COMPTER OE L'ACCEPTATION DEFINITIVE OE CETTE OFFRE PAR L'ETAT. 
CETTE ACCEPTATION EST PRONONCEE SELON LA PROCEDURE PREVUE A L'ARTICLE 1716 BIS 
(voir ref. A ci-contre) APRES AVIS DU CONSEIL ARTISTIOUE DE LA REUNION DES 
MUSEES NATIONAUX. CET AVIS DOIT EIRE COMMUNIQUE DANS UN DELAI D'UN MOIS. 
"LORSOU'ELLE A ETE ACCEPTEE, L'OFFRE DE DON OEVIENT IRREVOCABLE. 
"2. L'OFFRE DE DON DOIT EIRE FAITE DANS LE DELAI D'UN MOIS A COMPTER DE 
L'ACOUISITION DU BIEN. IL DEVIENT INSAISISSABLE ET INCESSIBLE A COMPTER 
DE L'ACCEPTATION DE L'OFFRE. 
"3. LES SOMMES ADMISES EN DEDUCTION SONT EGALES AU COUT D'ACOUISITION OU, 
SI ELLE EST INFERIEURE, A LA VALEUR FIXEE SELON LA PROCEDURE MENTIONNEE AU 
1 ET ACCEPTEE PAR L'ENTREPRISE. LORSOU'ELLE PRATIQUE CETTE DEDUCTION, L'ENTRE- 
PRISE N'EST PAS AUTORISEE A DEDUIRE UNE PROVISION POUR DEPRECIATION DE L'OEUVRE. 
"EN CAS D'ACOUISITION PAR L'ENTREPRISE LORS D'UNE VENTE AUX ENCHERES PUBLIOUES, 
L'OFFRE NE PEUT EIRE ACCEPTEE QUE POUR UNE VALEUR EGALE AU PRIX DETERMINE LORS 
DE LA VENTE. 
"'t. LA DEDUCTION S'EFFECTUE AU COURS DE LA PERIODE PREVUE AU 1, PAR FRACTIONS 
EGALES, DANS LA LIMITE MENTIONNEE AU DEUXIEME ALINEA DU 1 DE L'ARTICLE 238 
BIS (voir B ci-contre). 
"5. L'ENTREPRISE INSCRIT A UN COMPTE DE PROVISION SPECIALE LES SOMMES CORRESPON- 
DANT AUX DEDUCTIONS OPEREES EN APPLICATION OU 't. 
"LORSOUE LE BIEN EST TRANSFERE A L'ETAT DANS LES CONDITIONS PREVUES AU 1, LE 
COMPTE DE PROVISION SPECIALE EST SOLDE PAR LE CREDIT OU COMPTE O'lMMOBILISA- 
TION CORRESPONDANT. 
"6. PENDANT CETTE PERIODE, LE BIEN DOIT EIRE EXPOSE AU PUBLIC. IL PEUT EIRE 
PLACE EN DEPOT AUPRES O'UNE REGION, D'UN DEPARTEMENT, D'UNE COMMUNE, DE LEURS 
ETABLISSEMENTS PUBLICS OU D'UN ETABLISSEMENT PUBLIC A CARACTERE SCIENTIFIQUE, 
CULTUREL OU PROFESSIONNEL DEFINI A L'ARTICLE 2't DE LA LOI N* 8't-52 DU 
26 JANVIER 1981» SUR L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (volr réf. C ci-contre). UNE 
CONVENTION, PASSEE ENTRE LE DONATEUR, L'ETAT ET LA COLLECTIVITE OU L'ETABLIS- 
SEMENT INTERESSE, DETERMINE LES CONDITIONS OE DEPOT. 

Art. 1716 bis du code general des ImpótsJ*!. Tout héritier, donataire 
OU légataire peut acquitter les droits de succession par la remise d'oeuvres 
d'art, de livres, d'objets de collection ou de documents de haute valeur 
artistique ou historique. 
Cette procédure exceptionnelle de reglement des droits est subordonnée a 
un agrément donné dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
La decision d'agrément fixe la valeur libératoire qu'elle reconnait aux biens 
offerts en paiement. La dation en paiement n'est parfaite que par 1'accepta- 
tion par 1'intéressé de ladite valeur. 

II. La procédure de dation en paiement par remise d'oeuvres d'art, de 
livres, d'objets de collection ou de documents de haute valeur artistiq^^ 
ou historique prévue au 1 est applicable aux droits dus sur les mutations a 
titre gratuit entre vifs ainsi qu'au droit de partage". 

La redaction du 2e alinea du 1 de 1'article 238 ^^^  3 prendre en compte 
est celle de la loi examinee (voir fiche 1) 

Les divers types d'êtablissements publics a caractère scientifique, cultu- 
rel et professionnel. 
Art. 2'i. - "Le présent chapitre fixe les principes applicables a 1'organi- 
sation et au fonctionnement de chacun des types d'êtablissements publics 
a caractère scientifique, culturel et professionnel, qui sont : 
- les universités auxquelles sont assimilés les instituts nationaux 
polytechniques ; 
- les écoles et instituts extérieurs aux universités ; ^^ 
- les êcoles normales supérieures, les écoles fran^aises i l'étranger eMis 
grands établissements. 

La liste et la classification des établissements publics I caractère scien- 
tifique, culturel et professionnel sont établies par décret dans un dilai 
d'un an suivant la promulgation de la présente loi". 

10 



- FICHE 4 (suite) - 

ENTREPRISES : ACQUISITION D'OEUVRES D'ART 

"7. lORSOUE LE TRIBUNAL PRONONCE IA IIOUIOATION JUDICIAIRE OU AüTORISE LA CESSION 
DE L'ENIREPRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA LOI N* 85-98 Dü Z5 JANVIER 
1985 RELATIVE AU REDRESSEMENT ET A LA LIOUIOATION JUDICIAIRES DES ENTREPRISES 
(volr réf. D ci-contre) AVANT LE TERME PREVÜ DU DELAI FIXE AU 1, LA PROPRIETE 
DU BIEN EST TRANSFEREE A L'ETAT. 
"8. LORSOUE LA PROPRIETE OU BIEN NE PEUT EIRE TRANSFEREE A L'ETAT DANS LES CONDI- 
TIONS PREVUES AU 1, ET EN OEHORS DE L'HYPOTHESE VISEE AU 7, LES SOMMES INSCRITES AU 
COMPTE DE PROVISION SPECIALE SONT RAPPORTEES AU RESULTAT DE L'EXERCICE AU COURS 
DUOUEL IL APPARAIT QUE LE BIEN NE PEUT PLUS ETRE TRANSFERE. 
"DANS CE CAS, IL EST FAIT APPLICATION DE L'INTERET DE RETARD PREVU A L'ARTICLE 
173'i (volr réf. E cl-contre) A COMPTER DE LA DATE A LAQUELLE LES SOMMES ONT ETE 
ftDUITES". 

Lol n' 85-98 du 25 j 
tlon judiclaires de 
Art. Ier. - "Il est 
destinée a permettre 
vité et de l'emplol 

Le redressement judl 
de justice a 1'issue 
la continuation de 1 
solutions n'apparalt 

anvler 1985 relative au redressement et a Ia liqulda- 
s entreprlses. 
Institué une procédure de redressement judlciaire 
la sauvegarde de 1'entreprise, le maintien de l*acti- 

et l'apurement du passlf. 

cialre est assure selon un plan arrêté par decision 
d'une période d'observatlon. Ce plan prévolt, solt 
'entreprlse, solt sa cession. Lorsque aucune de ces 
possible, 11 est procédé a la liquidation judlciaire". 

Art. 173"». - "1. Les Interets de retard sont calculés a partlr du premier 
jour du mols sulvant celui au cours duquel l'lmpot auralt du être acqultté. 

2. Toutefols, en ce qui concerne les Impots sur les revenus et les taxes 
accessoires, autres que l'lmpot sur les soclétés. Ia taxe d'apprentlssage, 
la participation des employeurs au développement de la formation professlon- 
nelle continue, les retenues opérées au tltre de l'lmpot sur le revenu et la 
taxe sur les salalres, le point de depart du calcul des Interets de retard 
prévus a 1'artlcle 1728 et a 1'artlcle L. 62 du llvre des procédures flscales 
est le Ier julllet de 1'année sulvant celle au tltre de laquelle 1'lmposltlon 
est établle. 
En cas d'lmposltlon établle dans les conditions flxées aux articles 201 a 
20'i, ce point de depart est le premier jour du quatrième mois sulvant celui 
de l'explratlon du délal de declaration. 

3. Le calcul des interets est arrêté le dernier j«ur du mols de palement. 
Toutefols, pour les Impóts et taxes auxquels s'apppllque le 2, le calcul 
est arrêté, solt le dernier jour du mols sulvant celui au cours duquel la 
base d'lmposltlon a été notlflée au contrlbuable, solt, au cas de taxation 
OU rectification d'offlce ou d'échelonnement d'lmposltions supplémentalres 
le dernier jour du mols sulvant celui au cours duquel le role dolt être mis 
en recouvrement. 

k.  Le taux des Interets de retard est flxé, par mols, a 0,75 % du montant 
des drolt correspondent a 1'lnsuffIsance, 1'inexactitude ou 1'omlsslon 
relevée". 
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ENTREPRISES  :  ACQÜISITICW D'OEUVRES D'ART 

-   FICHE   5   - 

ART. 7. - LES ENTREPRISES QUI ACHETENT, A COMPTER DU IER JUILLET 1987, DES 
OEUVRES ORIGINALES D'ARTISTES VIVANIS ET LES INSCRIVENT A UN COMPTE D'ACTIF IMMO- 
BILISE PEUVENT DEDUIRE OU RESULTAT IMPOSABLE DE L'EXERCICE D'ACOUISITION ET DES 
DIX-NEUF ANNEES SUIVANTES, PAR FRACTIONS EGALES, UNE SOMME EGALE AU PRIX D'ACQUI- 
SITION. 

LA DEDUCTION AINSI EFFECTUEE AU TITRE DE CHAOUE EXERCICE NE PEUT EXCEDER LA 
LIMITE DE 3 P. 1000 DU CHIFFRE D'AFFAIRES, MINOREE DU TOTAL DES DEDUCTIONS MEN- 
TIONNEES A L'ARTICLE 238 BIS AA DU CODE GENERAL DES IMPOTS (voir A ci-contre). 

POUR BENEFICIER DE LA DEDUCTION PREVUE AU PREMIER ALINEA, L'ENTREPRISE DOIT EXPO- 
SER AU PUBLIC LE BIEN OU'ELLE A ACQUIS. 

L'ENTREPRISE OOIT INSCRIRE A UN COMPTE OE RESERVE SPECIALE AU PASSIE DU BILAN 
UNE SOMME EGALE A LA DEDUCTION OPEREE EN APPLICATION DU PREMIER ALINEA. CETTE 
SOMME EST REINTEGREE AU RESULTAT IMPOSABLE EN CAS DE CHANGEMENT D'AFFECTATION 
OU DE CESSION OE L'OEUVRE OU DE PRELEVEMENT SUR LE COMPTE OE RESERVE. 

L'article 238 bis AA est protnulgué par la loi étudiée 
fiche 6 (art. 8). 

voir 

-8 

Art. 39. - "Le benefice net est établi sous deduction de toutes 
charges, celles-ci comprenant, sous réserve des dispositions du 5 

(voir réf. C page suivante), notamment : ' 

5° Les provisisions constituées en vue de faire face a des pertes 
OU charges nettement précisées et que des événements en cours 
rendent probables, a condition qu'elles aient été effectivement 
constatées dans les écritures de l'exercice." 

L'ENTREPRISE PEUT CONSTITUER UNE PROVISION POUR DEPRECIATION LORSOUE LA DEPRECIA- 
TION DE L'OEUVRE EXCEOE LE MONTANT DES DEDUCTIONS DEJA OPEREES AU TITRE DES 
ALINEAS OUI PRECEDENT. 

ART. 9. - APRES LE PREMIER ALINEA DU 5° DU 1 DE L'ARTICLE 39 DU CODE GENERAL 
DES IMPOTS (voir réf. B ci-contre), IL EST INSERE UN ALINEA AINSI REOIGL : 

"LA DEPRECIATION DES OEUVRES D'ART INSCRITES A L'ACTIF D'UNE ENTREPRISE PEUT 
DONNER LIEU A LA CONSTITUTION D'UNE PROVISION. CETTE DEPRECIATION OOIT EIRE 
CONSTATEE PAR UN EXPERT AGREE PAR LE MINISTRE CHARGE DE LA CULTURE LORSQUE 
LE COUT D'ACOUISITION OE L'OEUVRE EST SUPERIEUR A 50.000 F". 

12 



- FICHE 5 (suite) - 

5. "Lorsque les depenses appartenant aux categories ci-après 
excedent les chiffres fixes par arrêté du tninistre de l'economie 
et des finances, pris après consultation des professions intéres- 
sées, elles ne sont déductibles que si elles figurent sur Ie relevé 
vise a 1'article 5'i quater. 

Les depenses visées a 1'alinéa qui precede sont : 
a. Les remunerations directes et indirectes, y corapris les rembour- 

sements de frais verses aux personnes les mieux rémunérées ; 
b. Les frais de voyages et de déplacements exposes par ces personnes ; 
c. Les depenses et charges afférentes aux véhicules et autres biens 

dont elles peuvent disposer en dehors des locaux professionnels ; 
d. Les depenses et charges de toute nature afférentes aux immeubles 

qui ne sont pas affectés a 1'exploitation ; 
e. Les cadeaux de toute nature, a 1'exception des objets de faible 

valeur conqus spécialement pour la publicité ; 
f. Les frais de reception, y compris les frais de restaurant et de 

spectacles. 

Pour 1'application de ces dispositions, les personnes les mieux rému- 
nérés s'entendent, suivant que 1'effectif du personnel excède ou non 
200 salaries, des dix ou des cinq personnes dont les remunerations 
directes ou indirectes ont été les plus importantes au cours de 
1'exercice. 

Les depenses ci-dessus énumérées peuvent également être réintégrées 
dans les bénéfices imposables dans la mesure oü elles sont excessives 
et OU la preuve n'a pas été apportée qu'elles ont été engagées dans 
1'intérêt direct de 1'entreprise. 

Lorsqu'elles augmentent dans une proportion supérieure a celle des 
bénéfices imposables ou que leur montant excède celui de ces bénéfi- 
ces, 1'administration peut demander a 1'entreprise de justifier 
qu'elles sont nécessitées par sa gestion". 

13 



ENTREPRISES : PLAFONNEMENT DES DEDUCTIONS 

- FICHE 6 - 

ART. 8. - Il EST INSERE, APRES L'ARTICLE 238 BIS A OU CODE GENERAL OES IMPOTS 
(voir ref. A ci-contre), UN ARTICLE 238 BIS AA AINSI REDIGE : 

"ART. 238 BIS AA - LE TOTAL OES DEDUCTIONS PRATIQUEES AU TITRE DES DEUX PREMIERS 
ALINEAS DU 1 DE L'ARTICLE 238 BIS (voir C ci-contre), OU 6 DU MEME ARTICLE, 
(voir ref. D ci-contre), OE L'ARTICLE 238 BIS GA (voir E ci-contre) ET DE 
L'ARTICLE 238 BIS A NE PEUT EXCEDER 3 P. 1000 DU CHIFFRE D'AFFAIRES". 

Art. 238 bis 
238 bis, Ie 
a l'impót SU 
de leur béne 
chiffre d'af 
profit des s 
effet par Ie 
de Partiele 
(voir réf. B 
recherche se 

A. - "Sans prejudice 
s entreprises assujett 
r les sociétés sont au 
fice imposable, dans 1 
faires, les versements 
ociétés OU organistnes 
ininistre de l'économi 
't de l'ordonnance n* 
qui suit) relative a 
ientifique et techniqu 

des dispositions de 1'article 
ies a l'impót sur Ie revenu ou 
torisées a déduire du montant 
a limite de 2 p. 1000 de leur 
qu'elles ont effectués au 

publics OU privés agrees a eet 
e et des finances, en vertu 
58-882 du 25 septembre 1958 
la fiscalité en matière de 
n 

Art. 'T. - "Sans prejudice des dispositions de 1'article 238 bis 
du code general des impóts, les entreprises assujetties a 1'in- 
p5t sur Ie revenu des personnes physiques ou a l'impót sur les 
sociétés sont autorisées a déduire du montant de leur benefice 
imposable, dans la limite de 2 p. 1000 de leur chiffre d'affaires 
les versements qu'elles ont effectués au profit des sociétés ou 
organismes publics ou privés agrees a eet effet pour Ie ninistre 
des finances et des affaires économiques". 

(Iels que redéfinis par la loi étudiée : voir fiche 1) 

«I 6. "La deduction mentionnée au premier alinea du 1 peut être 
effectuée, dans la limite de 2 p. 1000 pour les dons falts a des 
organismes répondant a des conditions quant a leur statut et leurs 
conditions de fonctionnement fixées par décret en Conseil d'Etat 
et ayant pour objet exelusif de participer, par Ie versement d'aides 
finaneières, a la creation d'entreprises. 

Dans tous les cas, ces organismes doivent être agrees par Ie «Inlstre 
de 1'économie, des finances et du budget". 

(Tel que défini par la loi étudiée : voir fiche k) 
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- FICHE 7 - EMTREPRISES : INEXIRMATION DES ACTIONNAIRES 

ART. 3. - L'ARTICLE 168 DE LA LOI N" 66-537 DU Z"» JUILLET 1966 SUR LES SOCIETES 
COMMERCIALES (voir réf. ci-contre) EST COMPLETE PAR UN 5* AINSI REDIGC : 

"5' DU MONTANT GLOBAL, CERTIFIE PAR LES COMMISSAIRES AUX COMPTES, DES SOMMES 
OUVRANT OROIT AUX DEDUCTIONS FISCALES VISEES A L'ARTICLE 238 BIS AA DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS (voir fiche 6) AINSI QUE DE LA LISTE DES ACTIONS DE 
IIARRAINAGE ET DE MECENAT." 

Article 168. - "Tout actionnaire a Ie droit, dans les conditions 
et délais determines par décret, d'obtenir communication : 

1° (Redaction L. 85-11, 3 janvier 1985) : Oe I'inventaire, des 
comptes annuels de la liste des administrateurs ou des membres 
du directoire et du conseil de surveillance et, Ie cas échéant, 
des comptes consolidés ; 

2°  Des rapports du conseil d'administration ou du directoire et 
du conseil de surveillance, selon Ie cas, et des commissaires aux 
comptes qui seront soumis a l'assemblée ; 

3° Le cas échéant, du texte et de 1'exposé des motifs des reso- 
lutions proposées, ainsi que des renseignements concernant les 
candidats au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, 
selon le cas ; 

't" Ou montant global, certifié exact par les commissaires aux 
comptes, des remunerations versées aux personnes les mieuxrémuné- 
rées, le nombre de ces personnes étant de dix ou de cinq selon que 
1'effectif du personnel excède ou non deux cents salaries". 
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- FICHE 8 - REGIME DES ASSOCIATIONS 

ART. 16. - I. - DANS IE PREMIER ALINEA OE l'ARTICLE 6 DE LA LOI OU 
Ier JUILLET 1901 RELATIVE AU CONTRAT D'ASSOCIATION (voir réf. A ci- 
contre), APRES LES MOTS : "ESTER EN JUSTICE,", SONT INSERES LES MOTS 
"RECEVOIR DES DONS MANUELS AINSI QUE DES DONS DES ETABLISSEMENTS 
D'UTILITE PUBLIQUE". 

DANS LE MEME ALINEA, LES MOTS :"DES OEPARTEMENTS ET DES COMMUNES" 
SONT REHPLACES PAR LES MOTS : "DES REGIONS, DES DEPARTEMENTS, DES 
COMMUNES ET DE LEURS ETABLISSEMENTS PUBLICS". 

II. - LE MEME ARTICLE DE LA LOI OU IER JUILLET 1901 PRECITEE EST 
COMPLETE PAR DEUX ALINEAS AINSI REDIGES : 
"LES ASSOCIATIONS OECLAREES OUI ONT POUR BUT EXCLUSIF L'ASSISTANCE, 
LA BIENFAISANCE, LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE OU MEDICALE PEUVENI 
ACCEPTER LES LIBERALITES ENTRE VIFS OU TESTAMENTAIRES DANS DES CONDI- 
TIONS FIXEES PAR OECRET EN CONSEIL O'ETAT. 

"LORSQU'UNE ASSOCIATION DONNERA AU PRODUIT D'UNE LIBERALITE UNE AFFEC- 
TATION DIFFERENTE DE CELLE EN VUE DE LAQUELLE ELLE AURA ETE AUTORISÉE 
A L'ACCEPTER, L'ACTE D'AUIORISATION POURRA ETRE RAPPORTE PAR DECRET EN 
CONSEIL D'ETAT", 

II. - LES ARTICLE 35 ET 38 DE LA LOI DU H JANVIER 1933 RELATIVE A LA 
SURVEILLANCE DES ETABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE PRIVES (voir réf. B 
ci-contre) SONT ABROGES. 

ART. 15 - DANS L'ARTICLE 1679 A DU CODE GENERAL DES IMPOTS (voir réf. 
C ci-contre), L'ANNEE : "1983" EST REMPLACEE PAR L'ANNEE : "1987" ET 
LA SOMME DE : •"t500 F" PAR LA SOMME DE : "6000 F". 

Article 6. (introduit par la Loi n* itB-IOOI du 23 juin igftS). 
"Toute association régulièrement déclarée peut, sans aucune autorisation 
spéciale, ester en justice, acquérir a titre onéreux, posséder et adminis- 
trer, en dehors des subventions de I'Etat, des départements et des communes ; 

1° Les cotisations de ses membres ou les sommes au moyen desquelles ces coti- 
sations ont été rédimées, ces sommes ne pouvant être supérieures a 100 F ; 

2° Le local destine a l'administration de 1'association et a la reunion de 
ses membres ; 

3° Les immeubles strictement nécessaires a 1'accomplissement du but qu'elle* 
se propose". 

Loi du ^k  janvier 1933 relative a la surveillance des établlssements de 
bienfaisance privés. Article 35. "Les associations déclarées qui ont pour 
but exclusif 1'assistance ou la bienfaisance pourront accepter les llbéra- 
lités entre vifs ou testamentaires sous réserves de 1'approbation par décret 
en Conseil d'Etat (l). 

Article 38. Lorsqu'une association donnera au produit d'une llbérallté une 
affectation différente de celle en vue de laquelle elle aura été autorisée a 
l'accepter, 1'acte d'autorisation pourra être rapporté par décret en Conseil 
d'Etat". 

(l) Du fait de 1'intervention des raesures de déconcentratlon 1'autorlsatlon 
est donnée, sauf reclamation des families, par arrêté préfectoral quand la 
valeur de la llbérallté est Inférieure ou egale a trols millions de francs. 

Art. 1679 A. - "La taxe sur les salalres due par les associations régies par 
la loi du Ier juillet 1901 et par les syndicats professionnels et leurs unions 
vises au chapitre Ier du titre 1er du llvre IV du code du travail a raison des 
remunerations payees a compter du Ier janvier 1983 n'est exigible, au titre 
d'une année, que pour la partie de son montant dépassant AJOO F". 1 
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-   FICHE   9   - 

ASSOCIATIONS   :   RECONNAISSANCE 
D'OTILITE PUBLIQUE 

ART. 17. - I. L'ARTICLE 10 DE LA LOI DU 1ER JUILLET 1901 PRECITEE (voir réf. 

A. ci-contre) EST AINSI REDIGE : 

"ART. 10. - LES ASSOCIATIONS PEUVENT EIRE RECONNUES 0'UTILITE PUBLIQUE PAR 
DECRET EN CONSEIL D'ETAT A L'ISSUE D'UNE PERIODE PROBATOIRE DE FONCTIONNE- 
MENT  0'UNE  DUREE  AU MOINS EGALE  A  TROIS ANS. 

"LA RECONNAISSANCE D'UTILITE PUBLIQUE PEUT EIRE RETIREE DANS LES MEMES 

FORMES. 

"LA PERIODE  PROBATOIRE  DE FONCTIONNEMENT  N'EST  TOUTEFOIS PAS EXIGEE  SI  LES 
RESSOURCES PREVISIBLES SUR  UN OELAI DE  TROIS ANS DE  L'ASSOCIATION DEMANDANT 
CETTE RECONNAISSANCE SONT DE NATURE A ASSURER SON EQUILIBRE FINANCIER". 

II. - LA DERNIERE PHRASE DU PREMIER ALINEA DE L'ARTICLE 11 DE LA LOI DU 

1ER JUILLET 1901 PRECITEE (voir réf. B. ci-contre) EST AINSI REDIGEE    : 

"TOUTES LES VALEURS MOBILIERESD'UNE ASSOCIATION DOIVENT ETRE PLACEES EN 

TITRES NOMINATIES, EN TITRES POUR    LESQUELS EST ETABLI LE BORDEREAU DE 

REFERENCES NOMINATIVES PREVU A L'ARTICLE 55 DE LA LOI N" %^A^() DU 17 

JUIN 1987 SUR L'EPARGNE OU EN VALEURS ADMISES PAR LA BANQUE DE FRANCE EN 

GARANTIE D'AVANCES". 

Art 
A   

icle 10 

"Les associations peuvent être reconnues d' jtilité publ ique par 
décrets rendus en la forme des règlements d 'administrat ion 
publ que". 

3 

Article 11 

"Ces associations peuvent faire tous les actes de la vie civile 
qui ne sont pas interdits par leurs statuts, mais elles ne peuvent 
posséder ou acquérir d'autres immeubles que ceux nécessaires au but 
qu'elles se proposent. Toutes les valeurs mobiliires d'une associa- 
tion doivent être placées en titres noninatifs. 

Elles peuvent recevoir des dons et des legs dans les conditions 
prévues par I'article 910 du code civil. Les immeubles compris 
dans un acte de donation ou dans une disposition testamentaire 
qui ne seraient pas nécessaires au fonctionnement de I'association 
sont aliénés dans les délais et la forme prescrits par le décret ou 
l'arrêté qui autorise 1'acceptation de la libéralité ; le prix en 
est verse a la caisse de I'association. (Loi du 2 juillet 1913, 
art. 2) "Cependant, elles peuvent acquérir, a titre onéreux ou a 
titre gratuit, des bois, forêts ou terrains a boiser". 

Elles ne peuvent accepter une donation mobilière ou immobilière avec 
réserve d'usufruit au profit du donateur". 
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REGIME DES FONDATIONS 

-   FICHE   10   - 

ART. 18. - LA FONDATION EST L'ACTE PAR LEOUEL UNE ÜU PLUSIEURS PERSONNES 
PHYSIQUES OU MORALES DECIDENI L'AFFECTATION IRREVOCABLE DE BIENS, DROITS OU 
RESSOURCES A LA REALISATION D'UNE OEUVRE D'INTERET GENERAL ET A BUT NGN 
LUCRATIF. 

LORSOUE L'ACTE DE FONDATION A POUR BUT LA CREATION D'UNE PERSONNE MORALE, 
LA FONDATION NE JOUIT DE LA CAPACITE JURIDIOUE OU'A COMPTER DE LA DATE 
0'ENTREE EN VIGUEUR DU DECRET EN CONSEIL D'ETAT ACCORDANT LA RECONNAISSANCE 
D'UTILITE PUBLIQUE. ELLE ACOUIERT ALORS LE STATUT DE FONDATION RECONNUE 
O'UTILITE PUBLIQUE. 

LA RECONNAISSANCE D'UTILITE PUBLIQUE PEUT EIRE RETIREE DANS LES MEMES 
FORMES. 

LORSQU'UNE FONDATION RECONNUE D'UTILITE PUBLIQUE ESI CREEE A L'lNITIA- 
TIVE D'UNE OU PLUSIEURS SOCIETES COMMERCIALES, LA RAISON OU LA DENOMI- 
NATION SOCIALE D'AU MOINS L'UNE D'ENTRE ELLES PEUT EIRE UTILISEE POUR LA 
DESIGNATION DE CETTE FONDATION. 

ART. 19. - LA DOTATION INITIALE D'UNE FONDATION RECONNUE D'UTILITE PUBLI- 
QUE PEUT EIRE VERSEE EN PLUSIEURS FRACTIONS SUR UNE PERIODE MAXIMUM DE 
CINQ ANS A COMPTER DE LA DATE DE PUBLICATION AU JOURNAL OFFICIEL DU 
DECRET LUI ACCORDANT LA RECONNAISSANCE D'UTILITE PUBLIQUE. 

ART. 20. - IL EST INTEROIT A TOUT GROUPEMENT N'AYANT PAS LE STATUT DE 
FONDATION RECONNUE D'UTILITE PUBLIQUE D'UTILISER DANS SON TITRE OU DE 
FAIRE FIGURER DANS SES STATUTS, CONTRATS, DOCUMENTS OU PUBLICITES 
L'APPELLATION DE FONDATION. 

LES GROUPEMENTS CONSTITUES AVANT LA PUBLICATION DE LA PRESENTE LOI, 
Y COMPRIS LES FONDATIONS D'ENTREPRISE CREEES A L'INITIATIVE D'UNE OU 
PLUSIEURS SOCIETES COMMERCIALES, DOIVENT SE CONFORMER A CES DISPOSITIONS 
DANS UN DELAI OE CINQ ANS A COMPTER OE CETTE PUBLICATION. 

LES PRESIDENTS, ADMINISTRATEURS OU DIRECTEURS DES GROUPEMENTS OUI ENFREIN- 
DRONT LES DISPOSITIONS DU PRESENT ARTICLE SERONT PUNIS D'UNE AMENDE DE 
5000 F A 15.000 F ET, EN CAS DE RECIDIVE, D'UNE AMENDE DE 10.000 F A JO.000 F. 
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FICHE 11 - 

REGIME DES PONDATIONS 

ART. 13. - L'ARIICLE 219 BIS OU CODE GENERAL DES IMPOTS (voir réf. 
ci-contre) EST COMPLETE PAR UN PARAGRAPHS III AINSI REDIGE : 

"III. - L'IMPOT DU CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE I PAR LES FONOATIONS 
RECONNUES 0'UTILIIE PUBLIQUE EST DIMINUE D'UN ABATTEMENT DE 100.000 F". 

Art. 219 bis - "I. Par derogation aux dispositions de I'article 
219, Ie taux de l'impot sur les sociétés est fixé a 211 % en ce 
qui concerne les revenus vises a I'article 206-5, pergus par les 
établissements publics, associations et collectivités sans but 
lucratif. 

Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux revenus de 
1'espèce qui se rattachent a une exploitation commerciale, indus- 
trielle ou non commerciale. 

L'impot correspondant aux revenus taxes conformement aux disposi- 
tions du premier alinea est établi, Ie cas échéant, sous une cote 
distincte. 

II. L'impot établi conformement au I n'est pas wis en recouvrement 
si son montant annuel n'excède pas 500 F. 

Si ce montant est compris entre 500 et 1.000 F, la cotisation fait 
1'objet d'une décote egale a la difference entre 1.000 F et 
ledit montant". 
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- FICHE 12 - 

ORGANISMES D'UTILITE PUBLIQUE 
COMMUNES 

DISPOSITIONS 

ART, ^l^.  - I. - LE 2* OE l'ARTICLE 795 DU CODE GENERAL DES 
IMPOIS (voir réf. A ci-contre) EST AINSI REDIGE : 

"2* LES DONS ET LEGS CONSENTIS AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
D'UTILITE PUBLIQUE, DONT LES RESSOURCES SONT EXCLUSIVEMENT AFFEC- 
TEES A DES OEUVRES SCIENTIFIQÜES, CULTURELLES OU ARTISTIOUES A 
CARACTERE DESINTERESSE ; " 

II. - LE 3* DE L'ARTICLE 795 DU CODE GENERAL DES IMPOTS EST 
ABROGE. 

Art. 795. - "Sont exonérés des droits de nutation a titre gratuit : 
1° Les dons et legs d'oeuvres d'art, de monuments ou d'objets ayant 
un caractère historique, de livres, d'imprimés ou de manuscrits, faits 
aux établissements pourvus de la personnalité civile, autres que ceux 
vises a Particle 79't-I, si ces oeuvres et objets sont destines a figurer 
dans une collection publique ; 
2° Les dons et legs aux établissements publics ou d'utilité publique dont 
les ressources sont exclusivement affectées a des oeuvres scientifiques a 
caractère desinteresse ; 
3° Sous réserve de ce qui est dit au 2', les dons et legs consentis aux 
organismes et aux établissements publics ou d'utilité publique dont les  ^^ 
ressources sont exclusivement affectées a des oeuvres scientif iques, cultu-^P 
relies ou artistiques a caractère desinteresse et qui sont agrees a eet 
effet par Ie ministre de 1'économie et des finances ; 
't* Les dons et legs fait aux établissements publics charitables autres que 
ceux vises a 1'article 79't-I aux sociétés mutualistes et a toutes autres 
sociétés reconnues d'utilité publique dont les ressources sont affectées a 
des oeuvres d'assistance. 
Il est statue sur Ie caractère de bienfaisance de la disposition par Ie 
décret rendu en conseil d'Etat ou 1'arrêté préfectoral qui en autorise 1'accep- 
tion ; 
5° Les dons et legs faits aux associations d'enseigneraent supérieur reconnues 
d'utilité publique conformémement a 1'article 7 de la lol du 18 mars 1880 et 
aux sociétés d'éducation populaire gratuite reconnues d'utilité publique et 
subventionnées par 1'Etat ; 
6° Les dons et legs de sommes d'argent ou d'immeubles faits aux établissements 
pourvus de la personnalité civile autres que ceux vises a 1'article 79't-I 
avec obligation, pour les bénéficiaires, de consacrer ces libéralités a l'achat 
d'oeuvres d'art, de monuments ou d'objets ayant un caractère historique, de 
livres, d'imprimés ou de manuscrits, destines a figurer dans une collection^ 
publique, ou a 1'entretien d'une collection publique ; ^P 
T  Les dons et legs faits aux organismes d'habitations a loyer modéré ou a 
leurs unions ; 
8° Les dons et legs faits aux sociétés civiles visées au premier alinea de 
l'article 'i't de la loi du 5 avril 1928 qui ont été autorisées a continuer 
leurs operations en execution des dispositions dudlt alinea ; 
9* Les dons et legs faits a 1'office national des anciens combattants et 
victimes de guerre ; 
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- FICHE 12 - (suite) 

10° Les dons et legs faits aux associations cultuelles, aux unions 
d'associations cultuelles et aux congregations autorisées ; 
11° Les dons et legs faits aux établissements publics ou d'utilité publique 
autres que ceux vises a l'article Tj'i-l  (voir réf. B qui suit) aux sociétés 
particulières ou autres groupements régulièreraent constitués, en tant qu'ils 
sont affectés, par la volonté expresse du donateur ou du testateur, a 1'érec- 
tion de monuments aux morts de la guerre ou a la gloire de nos armes et des 
armées alliées. 
12° Les dons et legs d'immeubles situés dans les zones definies a l'article Ier 
de la loi n° 75-602 du 10 juillet 1975, faits au profit du Conservatoire de 
1'espace littoral et des rivages lacustres". 

Art. 79't. - "I. Les regions, les départements, les communes, les établissements 
publics hospitallers et les bureaux d'aide sociale sont exonérés des droits 
de mutation a titre gratuit sur les biens qui leur adviennent par donation 
OU succession. 

Cette exoneration s'applique aux successions ouvertes avant la promulgation 
de la loi du 16 avril 1930 qui n'auraient pas encore été acceptées ni approu- 
vées par 1'autorité administrative. 

II. Les dispositions du I sont applicables aux libéralités faites aux organis- 
mes d'administration et de gestion de la sécurité sociale ainsi qu'a la caisse 
générale de prévoyance des marins et de leurs families en cas d'accident, de 
maladie, d'invalidité et de maternité". 
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-   FICHE   13   - 

ORGANISMES D'OTILITE PUBLIQUE 
DISPOSITIONS CX)MMUNES 

ART. 21. - LA SECONDE PHRASE DE L'ARTICLE UNIQUE DE LA LOI N" 56-1205 DU 
29 NOVEMBRE 1956 CONCERNANT LE PLACEMENT DES CAPITAUX DE LA DOTATION DES 
ASSOCIATIONS RECONNUES D'ÜTILITE PUBLIQUE ET REGIES PAR LA LOI DU IER 
JUILLET 1901 ET OU FONDS DE RESERVE DES FONOATIONS RECONNUES D'ÜTILITE 
PUBLIQUE EST ABROGEE. (voir réf. ci-contre). 

Loi n* 56-1205 du 29 novembre 1956 concernant Ie placement des 
capitaux de Ia dotation des associations reconnues d'utilité 
publique et régies par la loi du Ier juillet 1901 et du fonds 
de réserve des fondations reconnues d'utilité publique. 

Article unique 

"Nonobstant les clauses de leurs statuts, les établissements 
d'utilité publique constitués sous forme d'associations régies 
par Ie titre II de la loi du Ier juillet 1901 ou de fondations 
pourront placer leurs capitaux en valeurs admises par la Banque 
de Trance en garantie d'avances. Les Litres devront être acquis 
sous la forme nominative". 
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-   FICHE   14   - 
ORGANISMES D'UTILITE FUBLK3UE 
"REDISTRIBLTTEURS;! 

ë 

ART. 5. - I. - L'ARTICLE 238 BIS OU CODE GENERAL DES IMPOTS EST COMPLETE 
PAR UN 8 AINSI REDI6E : 

"8. LES ORGANISMES MENTIONNES AU 't PEUVENT, LORSOUE LEURS STATUTS ONT 
ETE APPROUVES A CE TITRE PAR DECRET EN CONSEIL D'ETAT, RECEVOIR DES VER- 
SEMENTS POUR LE COMPTE D'OEUVRES OU D'ORGANISMES MENTIONNEES AU 1." 

II. - LES ETABLISSEMENTS D'UTILITE PUBLIQUE AUTORISES A RECEVOIR DES 
VERSEMENTS POUR LE COMPTE D'OEUVRES OU D'ORGANISMES MENTIONNES AU 1 DE 
L'ARTICLE 238 BIS DU CODE GENERAL DES IMPOTS, AINSI QUE LES OEUVRES ET 
RGANISMES QUI RECOIVENT DES VERSEMENTS PAR L'INTERMEDIAIRE DE CES ETA- 
LISSEMENTS, DOIVENT ETABLIR DES COMPTE ANNUELS SELON LES PRINCIPES 

DEEINIS AU CODE DE COMMERCE. 

LES PEINES PREVUES PAR L'ARTICLE 't39 DE LA LOI N" 66-537 OU 21) JUILLET 
1966 PRCITEE (voir réf. A ci-contre) SONT APPLICABLES AUX DIRIGEANTS 
DES PERSONNES MORALES VISEES A L'ALINEA PRECEDENT OUI N'AURONT PAS 
ETABLI LES COMPTES ANNUELS PRECITES. 

LES ETABLISSEMENTS D'UTILITE PUBLIOUE VISES AU PREMIER ALINEA DU PRE- 
SENT PARAGRAPHS SONT TENUS DE NOMMER AU MOINS UN COMMISSAIRE AUX 
COMPTES ET UN SUPPLEANT, CHOISIS SUR LA LISTE MENTIONNEE A L'ARTICLE 
219 DE LA LOI N* 66-537 DU Zk  JUILLET 1966 PRECITEE (voir réf. B ci- 
contre), QUI EXERCENT LEURS FONCTIONS DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR 
LADITE LOI SOUS RESERVE DES REGLES QUI SONT PROPRES A CES ETABLISSE- 
MENTS. LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 't57 DE LA LOI N' 66-537 DU 
Ztf  JUILLET 1966 PRECITEE (voir réf. C ci-contre) SONT APPLICABLES AUX 
COMMISSAIRES AUX COMPTES AINSI NOMMES ; LES DISPOSITIONS DES ARTICLES 
l*'?3  ET '(58 DE LA MEME LOI (voir réf- D et E ci-contre) SONT APPLICA- 
BLES AUX DIRIGEANTS DE CES ETABLISSEMENTS. 

^'AUTORISATION ACCORDEE AUX ETABLISSEMENTS D'UTILITE PUBLIQUE DE 
RECEVOIR DES VERSEMENTS POUR LE COMPTE D'OEUVRES OU D'ORGANISMES EST 
RAPPORTEE PAR DECRET EN CONSEIL D'ETAT EN CAS DE NON-OBSERVATION DE 
L'OBLIGATION D'ETABLIR DES COMPTES ANNUELS OU DE NOMMER AU MOINS UN 
COMMISSAIRE AUX COMPTES. 

Loi n" 66-537 du 2't juillet 1966 (modifiée par des textes ultérieurs) 
Art. '(39. - (L.8'(-1'(8, Ier raars Wh)  : "Seront punis d'une amende de 2000 F a 
60.000 F Ie président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une 
société anonyme : 

1° Oui n'auront pas pour chaque exercice dressé 1'inventaire établi des comptes 
annuels et un rapport de gestion ; 
2° Qui n'auront pas, dans les sociétés visées a 1'article 3^1-1, annexe a leurs 
comptes un inventaire des valeurs mobilières détenues en portefeuille a la clo- 
ture de I'exercice et un tableau relatif a la repartition et a 1'affectation des 
sommes distribuables qui seront proposées a 1'assemblée générale, ni établi au 
plus tard dans les quatre mois qui suivent Ie premier semestre de I'exercice, Ie 
rapport mentionné au troisième alinea de l'article 3'(1-1 ; 
3* Qui n'auront pas, dans les sociétés visées a l'article 3'(1-2, annexe a leurs 
comptes un inventaire des valeurs mobilières détenues en portefeuille a la cloture 
de I'exercice". 

Art. 219. - (redaction L-8'(-1'(8 Ier mars 198'() "Nul ne peut exercer les fonctions 
de commissaire aux comptes, s'il n'est préalablement inscrit sur une liste établie 
a eet effet. 
(Redaction L. 8'(-1'(8, Ier mars 198'() : Un décret au Conseil d'Etat fixe 1'organi- 
sation de Ia profession de commissaire des comptes. Il determine notamment : 
1° Le mode d'établissement et de revision de la liste relève de la competence de 
commissions régionales d'inscription et, en appel, d'une commission national d'ins- 
cription dont la composition est prévue a l'article 219-1 ci-après ; 
2° Les conditions d'inscription sur la liste ; 
3° Le régime disciplinaire, qui relève de la competence des chambres régionales de 
discipline et, en appel d'une chambre nationale de discipline mentionnées a l'ar- 
ticle 219-1 ci-après ; 
'(° Les conditions dans lesquelles les commissaires aux comptes sont groupés dans 
des organismes professionnels". 
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- FICHE 14 - (suite) 

Art. 't57.-''Sera puni d'un emprisonnement d*un an i  cinq et d'une amende de 
2000 r a 120.000 ï  ou de 1'une de ces deux peines seulement (Redaction L. 67-16, 
't janvier 1967) : tout commissaire aux comptes qul soit en son nom personnel, solt 
au titre d'associé dans une société de commissaires aux comptes, aura sciemment donné 
ou confirmé des informations mensongères sur la situation de la société ou qui 
n'aura pas révélé au procureur de la République les faitsdélictueax dont il aura eu 
connaissance. L'article 378 du code pénal est applicable aux commissaires aux 
comptes". 

Art. '(55. - "Seront punis 

  D   

d'un emprisonnement de six mois 3 deux ans et d'une • 
amende de 2000 F a 60.000 F ou de 1' line de ces d eux peine; seulement, Ie présid ent 
OU les administrateurs d' jne société anonyme qui n' auront pas provoqi é la désig na- 
tion des commissaires aux comptes de la société ou ne les auront pas convoques 
a toute assemblee d'actionnaires". 

Art. 'i58. - (L. Blt-lifB, Ier mars 198'i) ; "Seront punis d'un emprisonnement d'un 
an a cinq ans et d'une amende de 2000 F a 120.000 F ou de 1'une de ces deux peines 
seulement,Ie président, les administrateurs, les directeurs généraux ou toute 
personne au service de la société qui auront, sciemment, mis obstacle aux verifi- 
cations OU controles des commissaires aux comptes, ou les experts nomraés en execution 
de l'article 226^ ou qui leur auront refuse la communication sur place de toutes 
les pieces utiles a l'exercice de leur mission, et notamment de tous contrats, 
livres, documents comptables et registres de procès-verbaux". 

2^ 



- FICHE 15 

DISPOSITIONS DIVERSES : 
LES GROUPEMENTS D'IMTERET PUBLIC 

ART. 22. - OES GROUPEMENTS 0'INTERET PUBLIC DOTES DE LA PERSONNALITE 
MORALE ET DE L'AUTONOMIE FINANCIERE PEUVENT EIRE CONSTITUES ENTRE DEUX 
OU PLUSIEURS PERSONNES MORALES DE DROIT PUBLIC OU DE DROIT PRIVÉ COMPOR- 
TANT AU MOINS UNE PERSONNE MORALE DE DROIT PUBLIC POUR EXERCER ENSEMBLE, 
POUR UNE DUREE DETERMINEE, DES ACTIVITES DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, 
DE LA JEUNESSE, DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL DU 
SECOND DE6RE ET DE L'ACTION SANITAIRE ET SOCIALE, AINSI QUE POUR CREER 
OU GERER ENSEMBLE DES EQUIPEMENTS OU OES SERVICES D'INTERET COMMUN 
NECESSAIRES A CES ACTIVITES. 

LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 21 DE LA LOI N° 82-610 DU 15 JUILLET 1982 
D'ORIENTAIION ET DE PROGRAMMATION POUR LA RECHERCHE ET LE DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (voir réf. ci-contre) DE LA FRANCE SONT APPLICABLES A 
CES GROUPEMENTS D'INTERET PUBLIC. 

Art. 21. - "Des groupements d'intérêt public dotés de la personnalité 
morale et de l'autonomie financiere peuvent être constitués entre des 
établissements publics ayant une activité de recherche et de dévelop- 
petnent technologique, entre 1'un ou plusieurs d'entre eux et une ou 
plusieurs personnes morales de droit public ou de droit privé pour 
exercer ensemble, pendant une durée déterminée, des activités de 
recherche ou de développement technologique, ou gérer des équipements 
d'intérêt commun nécessaires a ces activités. 

Le groupement d'intérêt public ne donne pas lieu a la realisation ni 
au partage de bénéfices. Il peut être constitué sans capital. Les 
droits de ses membres ne peuvent être représentés par des titres 
négociables. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

Les personnes morales de droit public, les entreprises nationales et 
les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d'un 
service pubic doivent disposer ensemble de la majorité des voix dans 
l'assemblée du groupement et dans le conseil d'administration qu'elles 
désignent. 

Le directeur du groupement, nommé par le conseil d'administration, 
assure, sous 1'autorité du conseil et de son président, le fonction- 
neraent du groupement. Dans les rapports avec les tiers, le directeur 
engage le groupement pour tout acte entrant dans 1'objet de celui-ci. 

Un commissaire du Gouverment est nommé auprès du groupement. 

La convention par laquelle est constitué le groupement doit être approu- 
vée par 1'autorité administrative, qui en assure la publicité. Elle 
determine les modalités de participation des membres et les conditions 
dans lesquelles ils sont tenus des dettes du groupement, Elle indique 
notamment les conditions dans lesquelles ceux-ci mettent a la disposi- 
tion du groupement des personnels rémunérés par eux. 

Le groupement d'intérêt public est soumis au controle de la Cour des 
comptes dans les conditions prévues par l'article 6 bis de la loi 
n° 67-'»83 du 22 juin 1967. 

La transformation de toute autre personne morale en groupement d'intérêt 
public n'entraine ni dissolution ni creation d'une personne morale 

nouvelle". 
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- FICHE 16 - 

DISPOSITIONS DIVERSES DEPOT D'OEUVRES DANS 
LES MUSEES 

ART, 11. - LES MUSEES NATIONAUX, AINSI QUE LES MUSEES CLASSES DEFINIS PAR 
APPLICATION DE L'OROONNANCE N* i.5-15't6 DU 13 JUILLET ^<)'^'?  PORTANT ORGANISA- 
TION PROVISOIRE DES MUSEES DES BEAUX-ARTS (voir definition ci-contre), 
PEUVENT RECEVOIR EN DEPOT AUX FINS D'EXPOSITION AU PUBLIC DES OEUVRES D'ART 
OU DES OBJETS DE COLLECTION APPARTENANT A DES PERSONNES PRIVEES. 

LES MODALITES DU DEPOT ET SA DUREE, OUI NE PEUT EIRE INFERIEURE A CINQ ANS, 
SONT DEFINIES PAR CONTRA! ENTRE LE MUSEE ET LA PERSONNE PRIVEE DANS DES 
CONDITIONS FIXEES PAR DECRET EN CONSEIL D'ETAT. 

Les musées classes et controles sont ceux qui appartiennent a des 
collectivités publiques autres que 1'Etat. Ces muséies, dits 

aussi : "musées de province" appartiennent pour la plupart aux 
communes (env. 800), d'autres a des associations culturelies (env. 

120), d'autres enfin aux départements (20). La difference essen- 
tielle entre musées classes et controles est que les premiers ont a 
leur tête un conservateur fonctionnaire de 1'Etat. Les musées 
ontrólés sont divisés en deux categories (lre et 2e) déterminée;^^ 
n principe, en fonction de 1'importance de leurs collections.  ^^ 

Le patrimoine de ces musées comprend des collections de beaux- 
arts, d'histoire locale, d'archéologie, d'arts et traditions 
populaires, de sciences naturelles. 
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-   FICHE   17   - 

DISPOSITIONS DIVERSES   : 
.   LEGS CONSENTIS A L'ETAT 
.   DROIT DE PREEMPTION 

ART. 23. - LORSQUE LA VALEUR D'UN LEGS FAIT A L'ETAT ET PORTANT SUR UN 

BIEN QUI PRESENTE UN INTERET POUR LE PATRIMOINE HISTORIOUE, ARTISTIQUE 

OU CULTUREL DE LA NATION EXCEDE LA QUOTITE DISPGNIBLE, L'ETAT PEUT, QUEL 
QUE SOIT GET EXCEOENT, RECLAMER EN TOTALITE LE BIEN LEGUE,  SAUF A RECOMPEN- 

SER PREALABLEMENT LES HERITIERS EN ARGENT. 

ART. 2't. - L'ARTICLE 37 DE LA LOI OU 31 OECEMBRE 1921 PORTANT FIXATION 
|0U BUDGET GENERAL DE L'EXERCICE 1922 (voir réf. ci-contre) EST COMPLETE 

PAR UN SECOND ALINEA AINSI REDIGE  : 

"L'ETAT POURRA EGALEMENT EXERCER CE DROIT A LA DEMANDE ET POUR LE COMPTE 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES". 

Loi du 31 décenibre 1921 portant fixation du budget general 

de l'exercice 1922, art. 36 a 39. 

Objet : Oroit de preemption de 1'Etat sur les ventes publi- 

ques d'oeuvres d'art. 

Article 37. - "L'Etat pourra exercer, sur toute vente publi- 
que d'oeuvres d'art, un droit de preemption par 1'effet 
duquel  il se trouvera subrogé a 1'adjudicataire.  La declara- 
tion faite par Ie ministre des Beaux-arts, qu'il entend éven- 

tuellement user de son droit de preemption sera formulée,  a 
1'issue de la vente, entre les mains de 1'officier public 

OU ministeriel dirigeant les adjudications.  La decision du 
ministre devra intervenir dans Ie délai de quinze jours". 

27 



INDEX 

N*s des Fiches C*>jet Articles de la loi 

1 Dispositions générales art.     2 

2 Particuliers  : dispositions spécifiques art.     1 
art.     4 

3 Entreprises : conditions d'inscription 
aux frais généraux art. 10 

art. 12 

4 Entreprises : acquisition d'oeuvres 
d'art (oeuvres du patrimoine) art. 6 

5 Entreprises : acquisition d'oeuvres 
d'art (oeuvres contemporaines ; dispo- 
sitions communes) art.  7 

art. 9 

6 Entreprises : plafonnement des 
deductions art. 8 

7 Entreprises : information des action- 
naires art.  3 

8 Regime des associations art. 16 
art. 15 

9 Associations : reconnaissance 
d'utilité publique art. 17 

28 



10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

Régime des fondations 

Régime des fondations (abattement 
d'impot) 

Organismes d'utilité publique : 
dispositions commiines (dons et legs) 

Organismes d'utilité publique : dispo- 
sitions communes (placement des 
capitaux) 

Organismes d'utilité publique 
"redistributeurs" 

Dispositions diverses 
d'intérêt public 

Dispositions diverses 
dans les musées 

les groupements 

depot d'oeuvres 

art. 18 
art. 19 
art. 20 

art. 13 

art. 14 

art. 21 

art, 

art. 22 

art. 11 

Dispositions diverses : legs consentis 
a 1'Etat ; droit de preemption art. 23 

art. 24 

29 


